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15.10.2020 A8-0200/1327

Amendement 1327
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 106 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

En fonction des résultats de l’évaluation 
visée au paragraphe 2, la Commission peut 
adresser des observations à l’État membre 
dans un délai de trois mois à compter de la 
date de soumission du plan stratégique 
relevant de la PAC.

En fonction des résultats de l’évaluation 
visée au paragraphe 2, la Commission peut 
adresser des observations à l’État membre 
dans un délai de quatre mois à compter de 
la date de soumission du plan stratégique 
relevant de la PAC.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1328

Amendement 1328
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 106 – paragraphe 3 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

L’État membre fournit à la Commission 
toutes les informations supplémentaires 
nécessaires et, le cas échéant, révise le plan 
proposé.

L’État membre fournit à la Commission 
toutes les informations supplémentaires 
nécessaires et, le cas échéant, révise le plan 
proposé. Chaque État membre tient 
dûment compte de toute observation 
formulée par la Commission dans son 
plan stratégique relevant de la PAC. Si 
l’État membre concerné ne donne pas 
suite à une observation, il précise ses 
motivations et les rend publiques.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1329

Amendement 1329
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 106 – paragraphe 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

L’approbation de chaque plan stratégique 
relevant de la PAC a lieu au plus tard huit 
mois après la soumission de celui-ci par 
l’État membre concerné.

L’approbation de chaque plan stratégique 
relevant de la PAC a lieu au plus tard huit 
mois après la soumission de celui-ci par 
l’État membre concerné, une fois que 
l’ensemble des exigences formelles et des 
normes de qualité sont respectées.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1330

Amendement 1330
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 106 – paragraphe 5 –alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Si ces exigences et ces normes ne sont pas 
pleinement respectées, la Commission 
peut refuser d’approuver les parties 
concernées d’un plan stratégique relevant 
de la PAC. Cette approbation partielle 
s’accompagne d’une demande à l’État 
membre concerné de fournir de plus 
amples informations et de réviser les 
parties déficientes ou incomplètes du plan 
dans un délai maximal de six mois.

Or. en
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15.10.2020 A8-0200/1331

Amendement 1331
Bas Eickhout, Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A8-0200/2019
Peter Jahr
Politique agricole commune - aide aux plans stratégiques devant être établis par les États 
membres et financés par le FEAGA et par le Feader
COM(2018)0392 – C8-0248/2018 – 2018/0216(COD)

Proposition de règlement
Article 106 – paragraphe 5 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

L’approbation ne porte pas sur les 
informations visées à l’article 101, point 
c), ni sur celles figurant dans les annexes 
I à IV du plan stratégique relevant de la 
PAC visées à l’article 95, paragraphe 2, 
points a) à d).

supprimé

Or. en
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